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LES BAUX D'HABITATION  
La loi du 6 juillet 1989 régit actuellement les baux à usage d'habitation principale ou à usage 
mixte professionnel et d'habitation principale.  
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LE BAIL RURAL  
Le bail rural régi par les articles L 411-1 et suivants du code rural est principalement le 
louage d'un fonds rural en vue d'en assurer l'exploitation et de percevoir les fruits.  
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LES BAUX DE DROIT COMMUN  
Ils sont soumis aux dispositions de l'article 1714 du Code Civil et sont exclus du champ 
d'application de la loi du 6 juillet 1989.  

� �LE BAIL DE DROIT COMMUN HABITATION PRINCIPALE MEUBLEE (PERSONNE 
PHYSIQUE) �
Il s'agit d'un bail à usage exclusif d'habitation principale consenti à un locataire personne 
physique pour un logement meublé.  
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� �LE BAIL DE DROIT COMMUN HABITATION PRINCIPALE (PERSONNE MORALE) �
Il s'agit d'un bail à usage exclusif d'habitation principale consenti à un locataire personne 
morale pour un logement vide ou meublé.  
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LE BAIL A USAGE D'EMPLACEMENT DE STATIONNEMENT  
 
LE BAIL DE DROIT COMMUN RESIDENCE SECONDAIRE  
Il s'agit d'un bail à usage exclusif de résidence secondaire pour un logement vide ou 
meublé.  
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LE BAIL DE DROIT COMMUN  
Il s'agit d'un bail générique régi exclusivement par le Code Civil. 
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LE BAIL PROFESSIONNEL  
Le bail professionnel est réglementé par l'article 57A de la loi du 23 décembre 1986 modifiée. 
Il concerne la location de locaux dans lesquels s'exercent des activités économiques 
lucratives qui ne sont ni commerciales ni rurales. 
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